
Présentation : labellisé "E.C.L.A.LR.'. le Collège Saint-Philippe met en place n 
parcours scolaire personnaliBé afin de répondre aux besoins de chaque élève. 
Chaque jeune est amené à prendre conscience de ses compétences et de ses talents. 

Des objectifs individuels lui sont fixés pour établir ses propres marges de progression. 

Une attennon toute particulière est portée sur le respect des lois et du règlement 
intérieur afin que chacun bénéficie d'un cadre de vie propice à son épanouissement 
penonnel lgestion des émotions. des conflits. apprentissage du 'mieux vivre ensemble". 
etc.J. Chaque élève peut ainsi grandir dans toutes ses dimensions, et notamment 
intellectuelles, humaines et spirituelles. 

Moy111111 : les classes de la s•""' à la 3ime sont composées d'effectifs rédwta. 

Un accompagnement pédagogique et éducatif important est proposé par une équipe de 
professeurs et d'éducateurs de vie scolaire expérimentés et Impliqués dans leurs 
missions. 
Le lien avec les familles est fortement mis en avant et renforcé afin que les principes de 
co-éducation contribuent à la réussite de chaque enfant. Une aide à la méthodologie 
et du soutien scolaire sont proposés à l'ensemble des élèves. 

Spécifleltu : 1 .. Clusu de 4ème Découvene Des Métiers et de 3••• 
Prépa-ProfessionneUe 

Des formations à teneur professionnelle sont proposées dès le niveau de 4ème (classes 
dites de Découverte Des Métiers) ou de 3ème !classes de Préparation aux formations 
Professionnelles). 

Favorisez la réussite scolaire 

de votre enfant. 

Ces formations sont destinées aux élèves désireux de s'inscrire dans une démarche 
d'initiation professionnelle au travers de stages en entreprises et d'accès aux 
plateaux techniques des enseignements proposés par le Lycée professionnel 
!électricité, menuiserie et horticulture). 
Tout comme les classes de 3ème générale, les élèves de ce niveau se présentent aux 
épreuves du Diplôme National du Brevet (en mention professionnellel 

Pounulte d'études : le plus souvent en znde professionnelle ou en CAP au lycée ou 
par la voie de l'apprentissage. La voie générale ou technologique demeure néanmoins 
possible. 




